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UNIS POUR PÉRIERS 

Le 15 mars, vous avez approuvé notre volonté de rassembler 

tous ceux qui ont participé à la vie municipale depuis 2001, 

rejoints par 5 nouveaux jeunes actifs. 

Même si la participation nõa pas ®t® ®lev®e, come partout, cet 

acte marque un nouveau départ pour Périers : finies les 

querelles, priorité aux habitants et à la qualité de vie. 

 

 

La solidarité pour tous 

La solidarit®, cõest la base de la vie en collectivit®. Elle sõexprime dõabord par lõoffre de 

service. Un nouveau médecin espagnol nous rejoindra cet hiver et va assurer ainsi au moins 

3 médecins à temps complet en 2021. Le CCAS apportera son action de solidarité pour 

les familles et les anciens, et le pôle solidarité intégrera un fort pilier « jeunes, associations 

et agents ». 

Le renforcement de la sécurité 

Avec notre dispositif de vid®osurveillance, le sentiment dõins®curit® a diminu®. Nous allons 

le renforcer dans des lieux stratégiques, en lien avec la gendarmerie. 

Le soutien aux associations 

Ce sont les forces vives de P®riers, m°me si lõ®pid®mie a mis un coup dõarr°t ¨ leurs 

activités. Nous allons les accompagner pour les aider au redémarrage. Associations, clubs 

sportifs, comités de jumelage, comité des fêtes, union des commerçants : Périers est riche 

de ces forces là. 

Un aménagement doux et durable 

Depuis des années, dans tous nos projets, nous équilibrons développement et 

préoccupation environnementale. Avec le réaménagement de la place de la Gare, du Parc 

Tollemer, la rénovation des voiries et des espaces publics, nous continuons à faciliter les 

déplacements doux. 

Deux projets lourds restent à réaliser : la r®novation de lõ®glise et la r®habilitation du 

cin®ma. Jõesp¯re que ceux-ci pourront être mis à bien au cours des prochaines années. 

Un seul objectif : être à votre service. 

Bel été à tous. 
 

Gabriel DAUBE 
 



 

DES ELUS A VOTRE SERVICE 

--PORTRAITSñ 
 

Les Adjoints et les Conseillers Municipaux : 

 

LE PREMIER ADJOINT 

Marc FEDINI, 54 ans, technicien de bureau dõ®tudes, est le nouveau 

Premier Adjoint de Périers. 

Actif, disponible, très apprécié de la population, Marc FEDINI est 

également Vice Président de la Communauté de Communes Côte 

Ouest Centre Manche où il représente Périers. 

 

 

LõADJOINTE SOLIDARITE 

Isabelle LEVOY, 55 ans, Assistante Sociale, est en charge des affaires 

sociales et du Centre Communal dõActions Sociales. Comp®tente, 

fortement engagée auprés du public fragile et des familles, Isabelle 

LEVOY est également en charge des attributions de logements 

sociaux. 

 

 

LõADJOINT AUX TRAVAUX 

Damien PILLON, 66 ans, est en charge des travaux et de tous les 

espaces, de la gestion quotidienne de la commune sur le terrain. Il a 

à sa disposition lõ®quipe technique de la ville et le suivi des chantiers. 

 

 

LõADJOINTE AUX FINANCES 

Odile DUCREY poursuit sa mission aux finances. Adjointe depuis 

depuis 2008, elle tient avec rigueur et compétences les ressources de 

la ville, permettant la réalisation des projets dans le respect des 

disponibilités budgétaires. Elle a à sa disposition les services 

financiers de la ville. 

 

 

LõADJOINT A LõURBANISME 

Alain BARRE, 71 ans, est troisième Adjoint. Il a une bonne 

expérience des dossiers de la commune et est associé aux 

commissions travaux, urbanisme et patrimoine. 

 

 



LE DELEGUE A LA RURALITE 

Guy PAREY, 68 ans, est en charge de la ruralité afin de porter les 

préoccupations des habitants en dehors du centre ville. Son 

implication est également forte dans le suivi des dossiers Eau, 

Assainissement et Energie. Guy PAREY est aussi la « mémoire » 

de la commune. 

 

 

LE DELEGUE EDUCATION ET CULTURE  

Etienne Pierre Dit Mery, 64 ans, éducateur spécialisé, prend en 

charge spécifiquement les secteurs de lõ®ducation et de la culture en 

équipe avec le Premier Adjoint. Secteurs essentiels pour lõavenir de 

la commune, les familles et les enfants, lõ®ducation et la culture vont 

b®n®ficier dõun ®lu engag® et comp®tent. 

 

 

 

 
  

Cinq conseillés de Périers sont délégués à la Communauté de Communes Côte Ouest 

Centre Manche, établissement public de coopération intercommunale agissant notament 

dans le domaine des déchets, des ®quipements sportifs, de lõenvironnement. 

 

 

 

 

 

 

 

Gabriel DAUBE  Céline DELAFOSSE 

Maire de Périers  Conseillère Municipale 

 

 

 

 

 

 

 

Marc FEDINI Nohanne SEVAUX Damien PILLON 

1er Adjoint de Périers Conseillère Municipale 5ème Adjoint de Périers 
Vice Président COCM 

 

 

 



 

Le Conseil Municipal du 30 juin 2020 a créé 6 commissions municipales 

permanentes. Ces commissions ont pour fonction de se prononcer sur les projets de 

lõexecutif en les ®valuant et en les am®liorant. Bien entendu, chaque Conseiller 

Municipal peut proposer des idées et des projets dans le cadre de sa commission. 

Les commissions rendent un avis qui sera, ou pas, suivi par le Conseil Municipal qui 

décidera des dossiers retenus. 

 

Nota : pendant la campagne électorale, les habitants ont souhaité être régulièrement 

associés aux projets communaux. Des commissions extra-municipales seront 

prochainement créées à cet effet. Dès cet été, une commission extra-municipale 

« culture » va commencer ses travaux sous la houlette du conseiller délégué Etienne 

Pierre Dit Mery. 

 

Chaque commission est présidée par le Maire et animée par un Vice Président, 

chacune dõelle est suivie par un agent municipal qui prépare la commission et assure 

son suivi. 
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Fortement impact® par lõ®pid®mie de la COVID-19, le budget 2020 a été adopté 

par le conseil municipal le 13 juillet 2020. 

Il valide les mouvements prévus par le Maire pendant lõ®tat dõurgence sanitaire 

(Ordonnance 2020-330 du 25 mars 2020), et notament : 

- Lõacquisition de mat®riel de visioconf®rence par le Maire et les Elus (5 000 û) 

- Lõ®quipement informatique des ®coles (2 500 û) 

 

Le budget 2020 sõ®l¯ve ¨ : 

2 725 451 û en recette de fonctionnement 

2 160 560 û en d®penses de fonctionnement 

Le remboursement de la dette est de 297 469 û en éééé.. et 78 868 û en 

intérêts 

ééééééééééééééééééé.. 267 512 û et ééééé. A 792 352 û 

 

1 539 083 û en recettes dõinvestissement 

2 870 090 û en d®penses dõinvestissement 

 

Les principales d®penses dõinvestissement concernent : 

- La construction de la salle MANDELA et lõam®nagement de la 
place de la Gare : 1 784 000 û 

- Lõ®cole Publique : 80 000 û 

- Lõ®quipement : 300 000 û 

- Diverses voiries : 25 000 û 

- Acquisition du parking CODEC : 40 000 û 

- R®fection de la toiture de lõ®cole publique : 75 000 û 

- Chauffage de lõ®cole publique : 15 000 û 

- Bache ¨ incendie éééé. : 18 000 û 

- Remplacement sonorisation : 12 500 û 

- éééééé informatique : 13 000 û 

- Panneau dõaffichage : 11 000 û 

 

 

 

 

 



 

La Municipalité  Les Commerçants 

Les Industriels Forains  Le Comité des Fêtes 

 

LõHarmonie Municipale 

 

Une bonne alliance de tous les acteurs ont permis lõorganisation et la mise en place 

de cette fête malgré les évènements liés au COVID-19, permettant dõoffrir un bon 

souffle de vie aux habitants de Périers et des communes extérieures de passage pour 

lõoccasion dans notre ville. 

Beaucoup dõenthousiasme et de satisfaction se sont fait ressentir, tant de la part des 

organisateurs que du public qui avaient de toute ®vidence besoin dõun bon bol dõair. 

 

Pot dõouverture de la F°te Foraine le vendredi 26 juin 2020 

offert par les Industriels Forains avec M. Le Maire, Julien 

FRERET (PCIA) et Alain GUERARD (Comité des Fêtes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Accompagné de Stéphane Travers, député de la Manche, 

et Pierre Berthe, Directeur de lõEHPAD, M. Le Maire a 

tenu à adresser un grand remerciement à toutes les 

personnes ayant contribué à la lutte contre la COVID-19 

ces derniers mois. 

Et cõest sous un beau soleil et dans une bonne ambiance que la F°te, au 

succés remarqué même des caméras du 13h de TF1, sõest poursuivie avec 

grillade et buvette, au milieu dõun vide grenier tr¯s appr®ci®, du tirage de la 

tombola organisée par les commerçants et les forains, et suivi dõun concert 

offert par lõHarmonie Municipaleé 

 
 

De toute évidence, ce week-end restera 

marqué dans les esprits des grands comme 

des petits, des acteurs comme du publicé 

 



 

LõESPACE NELSON MANDELA 

Après un arrêt de chantier due à la COVID-19, les travaux ont repris fin mai.  

La fin du chantier est désormais prévu en novembre 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUR LE SITE DE LõANCIEN PRESBYTERE 

 

 

Les réseaux sont désormais raccord®s. Lõop®ration de 

préparation du terrain va débuter pour la construction de 

15 maisons. Livraison envisagée en septembre 2021. 

 

 

 

 

 



LE VILLAGE ENCHANTE  

 

 

 

 

 

 

10 compromis ont déjà été signés dont 3 

actes officiels de propriétés pour le Village 

Enchanté, promettant une population très 

diversifiée : jeunes couples, familles 

monoparentales, jeunes retraités. Les 

premières constructions devraient bientôt 

voir le jour. 

Renseignements auprés de Maitre Lechaux 

Etude fermée du 4 au 17 août 2020 

 

LE CIMETIERE 

 
La Commune de PERIERS est en zéro 

phyto suite  à une directive du Ministère de la 

Transition Ecologique et Solidaire (Loi de Joël 

LABBE) interdisant lõutilisation des produits 

phytosanitaires dans lõentretien des espaces verts.  

Ainsi, depuis janvier 2017, les collectivités 

territoriales  doivent se passer de pesticides pour 

entretenir espaces verts et promenades 

accessibles au public et les cimetières ne font 

donc pas exception à la règle. 

Les sols de nos cimeti¯res ont souvent fait lõobjet dõ utilisation abusive de pesticides et dõherbicides. 

Pas si facile de passer au ôz®ro phytoõ dans des lieux comme les cimeti¯res. Entre la perception 

des visiteurs qui viennent se recueillir et la conception des sols tr¯s min®rale, les touffes dõherbe 

nõont pas toujours bon accueil. 

En plus de la préservation de notre environnement, le cimetière en zéro phyto est également un 

enjeu de sant® publique. La sant® des agents, des riverains et des personnes fragiles ne peut quõ°tre 

meilleure sans pesticides. 

Cõest un d®fi que la Commune de PERIERS sõest donn® ¨ la seule condition que sa r®alisation 

soit partagée avec la volonté participative des familles.  

Pour relever ce défi en répondant aux enjeux environnementaux, la Commune a du mettre des 

moyens supplémentaires avec un agent sp®cialement charg® de lõentretien de lõespace, mais il ne 

doit intervenir que dans les all®es principales, cõest pourquoi ce d®fi doit °tre partag® avec les 

familles qui doivent donc entretenir les abords des tombes de leurs défunts.  

Lõadjoint d®l®gu® aux travaux charg® de la gestion et de lõentretien du Cimeti¯re, 

Damien PILLON 

 

Yvon 

MONTIGNY  

Est lõAgent en 

charge de 

lõenytretien du 

cimetière 

M. Pillon et lõ®quipe technique 

 
! 



 

LE NOUVEAU CCAS 
 

Composé de son président Gabriel DAUBE, Le Maire, et de 8 membres dont : 

4 membres élus :  
Isabelle LEVOY  Françoise DESHEULLES Fanny LAIR Etienne PIERRE DIT MERY 

 

 

 

 

 

 

4 membres nommés représentants les organismes obligatoires : 

- M. Marcel LEMALLIER, Représentant la CFDT 

- M éééééééééé. Repr®sentant la MSA 

- Mme Renée-Linette CAPITEN, Repr®sentant lõUDAF 

- M éééééééééé. Représentant  

 

LE SEJOUR SENIORS 

Les élus ont fait le choix de maintenir le séjour prévu à Port Manech dans le finistère pour 

nos anciens. Et cõest avec plaisir que lõon peut constater quõils ont eu raison, car malgr® les 

évènements de la crise, celui-ci affiche complet pour les 40 places prévues. Nos séniors 

partiront donc en vadrouille comme prévu du 5 au 12 septembre prochain accompagnés 

de Françoise DESHEULLES. 

Bon voyage à vous, et ramenez nous de belles photos souvenirs !! 

 

LE REPAS DES AINES 

Si le chantier tient ses promesses, éééééééééé., lõespace Nelson MANDELA sera 

achevé en novembre. Ainsi, les platines seront essayées en décembre avec le repas des 

anciens. Les dates restent à préciser. 

 

PLAN CANICULE 

La loi n°2004-626 du 30 juin 2004 institue dans chaque 

d®partement, un plan dõalerte et dõurgence au profit des 

personnes vulnérables. Un registre pour ces personnes existe au 

CCAS de Périers.  Vous retrouverez toutes les infos utiles dans 

le petit livret joint à ce numéro du journal municipal. 

 

REOUVERTURE DE LA 

BIBLIOTHEQUE  

Elle était attendue impatiemment 

de tous nos épicuriens en herbe, 

enfin elle vous accueille de 

nouveau. 
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NOUVEAUX HORAIRES 

Mardi : 16h-19h 

Mercredi 10h-12h / 15h30-18h 

Vendredi 16h-18h30 

Samedi 10h-12h30 



LES SALLES MUNICIPALES 

Le Centre Civique et la Maison des Associations réouvrent leurs portes 

le 15 juillet 2020. 

Toutefois, les protocoles sanitairess 

sont en cours dõ®laboration et nous 

ne connaissons pas à ce jour le 

nombre de participants par 

manifestation ni les modalités. 

 

UN NOUVEAU MEDECIN ANDALOU A PERIERS 

Venu en visite à Périers les 25 et 26 juin 2020, le Docteur José MEDINA et son 

®pouse ont ®t® conquis par lõaccueil que leur ont r®serv® les docteurs TORRES et 

MOMBRUN ainsi que les professionnels de santé. 

Le docteur MEDINA a d®cid® de venir sõinstaller ¨ P®riers, il devrait °tre 

opérationnel au printemps 2021. 

 

VISITE DU MINISTRE DE LõAGRICULTURE 

 

 

 

Texte + photo M. Le Maire 

 

 

 

 

LõASSOCIATION LõOUTIL EN MAIN 

Une réunion bien menée par le Président André Aubert dans les 

locaux de la nouvelle association le 8 juillet dernier en présence de 

belles personnalités en vue dõavancer dans le 

projet. Si effectivement les travaux ont bien 

démarés, le COVID-19 a bien ralenti les 

aides pour une ouverture en septembre 

comme souhaitée initialement. 

Lõappel ¨ dons reste donc plus que jamais 

dõactualit®, dans lõespoir dõaboutir dans les plus brefs délais. 

Association lõOutil en Main du Pays de P®riers 

M. André AUBERT, Président 

1 place Général de Gaulle ð BP 27 

50190 PERIERS 

 



LES DECHETS 

En ville : les mardis et samedis matin ; En campagne : le vendredi matin 

Il est formellement interdit de déposer ses 

ordures ménagères en bord de route avant la 

veille au soir du passage de la benne. 
 

les sacs poubelles noirs ne sont plus ramassés ! 

des sacs transparents sont disponibles à la Mairie  

ou au pôle de la COCM place du Fairage 

Le ramassage des ordures ménagères sera maintenu le 15 août. 

 

Les déchetteries du Point Fort 

environnement ont réouvert aux 

horaires habituelles. 

 

LES AIDES OPAH 

 

Aides renforcées pour les habitants de Périers 
 

Retrouvez toute la documention et les informations sur le site de la Communauté de 

Communes Côte Ouest Centre Manche via les liens ci-dessous : 

https://www.cocm.fr/images/PDF/D%C3%A9pliant_COCM_Habitat_2020.pdf 

https://www.cocm.fr/fr/au-quotidien/habiter/cocm-habitat.html 
 

Lundi 14h à 18h 

mercredi 9h à 12h 

Vendredi 9h à 12h 

14h à 18h 

samedi 9h à 12h 

14h à 18h 

Gestion de la 
collecte des 

Ordures Ménagères 
et de la déchetterie 
par la communauté 
de Communes Côte 

Ouest Centre 
Manche 

 

 ! 
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